
Horaires des classes Horaires des classes

Bruson 08:15 11:35 Récréation 15' (+5' transition) Bruson 13:25 16:00 Récréation 15' (+5' transition)

Villette 08:20 11:40 Récréation 15' (+5' transition) Villette 13:40 16:15 Récréation 15' (+5' transition)

Horaires des transports Horaires des transports

1ère course 2ème course Fontenelle-Bruson (bus Vogel) 1ère course 2ème course Fontenelle-Bruson (bus Vogel)
Montagnier 07:40 Fontenelle 07:40 Montagnier 13:04 Fontenelle 12:55
Villette, école 07:42 Le Cotterg 07:45 Villette, école 13:05 Le Cotterg 13:00
Le Châble, gare 07:43 Le Châble, gare 07:50 Le Châble, gare 07:48 Le Châble, gare 13:06 Le Châble, gare 13:07 Le Châble, gare 13:03
Le Châble, commune 07:45 Le Châble, commune 07:52 suite voir 2e course Le Châble, commune 13:08 Le Châble, commune 13:09 suite voir 1e course
Le Sappey 07:51 Le Sappey 07:56 Le Sappey 13:12 Le Sappey 13:13
La Condemine 07:52 La Condemine 07:57 La Condemine 13:13 La Condemine 13:14
Bruson, école 07:54 Bruson, école 07:59 Bruson, école 13:15 Bruson, école 13:16

Bruson, école 07:56 Fontenelle-Villette (bus Vogel) Bruson, école 13:18 Fontenelle-Villette (bus Vogel)
La Condemine 07:58 Fontenelle 08:00 La Condemine 13:20 Fontenelle 13:20
Le Sappey 07:59 Le Cotterg 08:05 Le Sappey 13:21 Le Cotterg 13:25
Le Châble, commune 08:03 Villette, école 08:10 Le Châble, commune 13:25 Villette, école 13:30
Le Châble, gare 08:05 Le Châble, gare 13:27
Villette, école 08:07 Villette, école 13:29

1ère course 2ème course Bruson-Fontenelle (bus Vogel) 1ère course 2ème course Bruson-Fontenelle (bus Vogel)
* Bruson, école 11:50 Bruson, école 11:51 Voir 1e course * Bruson, école 16:09 Bruson, école 16:10 Voir 1e course

La Condemine 11:52 La Condemine 11:53 Changement de bus La Condemine 16:11 La Condemine 16:12 Changement de bus

Le Sappey 11:53 Le Sappey 11:54 Le Châble, commune 11:58 Le Sappey 16:12 Le Sappey 16:13 Villette, école 16:30
Le Châble, commune 11:57 Le Châble, commune 11:58 Le Cotterg 12:01 Le Châble, commune 16:16 Le Châble, commune 16:17 Le Cotterg 16:35
Montagnier 12:02 Montagnier 12:03 Fontenelle 12:06 Montagnier 16:20 Montagnier 16:21 Fontenelle 16:40
Villette, école 12:04 Villette, école 12:05 Villette, école 16:21 Villette, école 16:22
Le Châble, gare 12:05 Le Châble, gare 12:06 Le Châble, gare 16:23 Le Châble, gare 16:24

Villette, école 11:48 Villette-Fontenelle (bus Vogel) Villette, école 16:21 Villette-Fontenelle (bus Vogel)
Le Châble, commune 11:52 Villette, école 11:45 Le Châble, commune 16:28 Villette, école 16:20
Le Sappey 11:56 Le Cotterg 11:50 Le Sappey 16:32 Le Cotterg 16:25
La Condemine 11:57 Le Châble, commune 11:58 La Condemine 16:33 Villette, école 16:30
Bruson, école 12:00 Le Cotterg 12:01 Bruson, Valbord 16:39 Le Cotterg 16:35

Fontenelle 12:06 Fontenelle 16:40

Si nécessaire, le 2e bus 
prend aussi des élèves 

et suit les mêmes arrêts.

Si nécessaire, le 2e bus 
prend aussi des élèves 

et suit les mêmes arrêts.

Entrée des classes Entrée des classes

                      Transports scolaires Villette-Bruson                   

Première sonnerie 5 minutes avant l'heure de classe. Première sonnerie 5 minutes avant l'heure de classe.

MATIN APRES-MIDI

Année scolaire
2026-2027   du 20 août 2026 au 25 juin 2027

Si nécessaire, le 2e bus 
prend aussi des élèves 

et suit les mêmes arrêts.

Si nécessaire, le 2e bus 
prend aussi des élèves 

et suit les mêmes arrêts.

En organisation interne, un transport privé est organisé pour les élèves domiciliés aux Mayens de Bruson. Des informations sont transmises directement par Vogel Transports (079 383 16 06) aux parents concernés.

Ecole de Bruson

Ecole de Villette Ecole de Villette

Ecole de Bruson

Ecole de Bruson Ecole de Bruson

Selon le règlement cantonal du 13 janvier 1988, actualisé en 2015, la commune a l'obligation d'organiser des transports gratuits uniquement pour les élèves ayant une marche de plus d'une demi-heure pour se rendre à l'école. 
Exceptionnellement, les élèves de 1H-2H-3H sont autorisés à prendre le bus à l'aller et au retour à/vers l'arrêt Le Châble, commune. Les élèves de 4H et de 5H domiciliés au Châble sont priés de se déplacer à pied. Les élèves scolarisés 

à Bruson et domiciliés au Sappey ou à proximité de l'arrêt La Condemine sont autorisés à utiliser les bus pour autant qu'ils ne soient pas complets. Merci de votre compréhension.

Sortie des classes Sortie des classes

* Sortie des classes, Bruson : Les élèves du Cotterg et de Fontenelle sont prioritaires dans le 1er bus. 
Pour les autres élèves, la répartition se fait en début d'année scolaire par les enseignants (des infos seront transmises par ces derniers). 

Ecole de Villette Ecole de Villette
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